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1. Editorial  
  
   Le recours à la contractualisation dans les administrations demeure 
globalement assez limité. Pourtant, les administrations se trouvent 
souvent dans des situations où elles ont effectivement besoin d’un 
apport externe en termes d’expertise ou de qualification rare, non 
seulement de manière ponctuelle, mais de façon durable et à moyen 
terme. Au-delà des études, le savoir-faire managérial externe est 
parfois nécessaire pour la conception de certaines politiques publiques 
extrêmement compliquées ou pour l’accompagnement de leur mise en 
œuvre. Il faut donc donner aux ministères le moyen de renforcer leur 
rang dans l’exercice de leur mission de développement, tout en mettant 
les gardes fous nécessaires pour empêcher toute tentative de 
détournement du procédé de contractualisation pour servir à des fins 
autres que celles pour lesquelles il est envisagé. 
 
  Bref, la contractualisation peut constituer un moyen efficace pour 
améliorer le fonctionnement de l’administration et pour rehausser le 
niveau de rendement de certains services de l’Etat confrontés au 
décalage énorme existant entre les missions et les objectifs qui leur 
sont tracés et les moyens humains réels dont ils disposent.   

Brahim ZYANI 
Président  de l’OMAP 
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-----------------------------------------------
Le Contrat comme outil de gestion 

des personnels de l’Etat 
Par Bouassria Salah, 

 Consultant et formateur en GRH 
------------------------------------------------------------ 
Devant la multiplicité des modèles internationaux 
de fonctions publiques, de catégories nationales 
de fonctions publiques et de modes de gestion des 
ressources humaines, il est temps que le Maroc 
fasse son choix en adoptant une politique claire de 
gestion de ses ressources humaines. 
 
Les modèles internationaux courants : 
 
Jusqu’à présent il y a trois modèles internationaux 
dominants de fonctions publiques qui se 
confrontent et parfois se complètent. 
- La fonction publique de carrière qui convient 

davantage aux fonctions régaliennes de l’Etat 
(armée, police, justice, diplomatie) et à la 
situation où le secteur public est dominant. 

- La fonction publique d’emploi d’origine anglo-
saxonne qui a toujours privilégié le secteur privé 
et qui correspond justement à une situation où le 
secteur privé est dominant. Il n’y a pas un 
administrateur pour le secteur public et un autre 
pour le secteur privé mais un seul administrateur 
pour le pays. 

- La fonction publique participative ou de 
qualité (d’origine asiatique) qui privilégie 
la gestion collective fondée sur le groupe 
mais qui adopte des méthodes 
transversales qui relèvent des deux 
modèles précédents. 

Au niveau des catégories nationales de 
fonctions publiques ; on distingue généralement 
trois fonctions publiques : 

- La fonction publique de l’Etat ou des 
administrations publiques (de 
nomination) ; 

- La fonction publique territoriale 
(élective) ; 

- La fonction publique hospitalière. 

 

 

 

 

 
Selon que l’Etat est central ou fédéral, ces 
catégories peuvent varier en fonction du besoin de 
gestion des ressources humaines ressenti. 
 
Tendance (trend) du Maroc : 
 
Devant le manque d’une stratégie claire adoptée 
au niveau des instances dirigeantes, on ne peut 
que lire à partir des orientations générales 
concrétisées par des décisions ponctuelles. 
En optant pour la privatisation, le Maroc semble 
s’engager dans la voie de la dominance du secteur 
privé. En effet depuis 2006 , le pays a pris la 
décision d’introduire des techniques de gestion 
privée dans le secteur public : généralisation des 
répertoires des emplois et compétences, concours 
basés sur les fiches d’emplois, participation des 
contractuels dans la nomination aux fonctions 
supérieures, la contractualisation comme mode de 
gestion des organismes publics, la notion de 
performance et de gestion axée sur les résultats, 
le cadre de dépenses à moyen terme (CDMT ) , la 
révision du système d’évaluation des 
fonctionnaires, le système d’accréditation et 
d’homologation des diplômes délivrés par le 
privé… . 
Bref, on peut lire à partir de ce qui précède que le 
Maroc s’oriente inéluctablement vers un système 
d’emploi qui vise à encourager le secteur privé. 
Orientation normale lorsqu’on prend en 
considération l’aspect investissement et le besoin 
des entreprises surtout étrangères de retrouver le 
même environnement de gestion. 
Quand on dit emploi, on dit aussi compétence et 
donc gestion des emplois et compétences (GPEC). 
Cette dernière est indissociable de la notion de 
contrat qui devient son outil principal à la place 
du statut. 
 
Quelques chiffres : 
8271961 est le nombre total du personnel 
civil (au 31/12/2013) dans le secteur public 
réparti comme suit : 
 
Soit 24  agents publics pour 1000 habitants. 
A titre de comparaison, au 31/12/2012, ce chiffre 
est de 90 en France et de 50 en Allemagne (chiffre 
le plus bas de l’Europe). 
Les contractuels représentent 0,35% de l’effectif 
total du personnel civil (2900 contrats) 
 
 
                                                 
1
 Ce chiffre n’est donné par aucune administration 

publique mais provient d’un recoupement des 

statistiques provenant de la CMR, du RCAR, du rapport 

RH du ministère des finances, les rapports de la cour 

des comptes des statistiques du ministère de la 

fonction publique et de l’ANAM(AMO). 

Etat 533 132    
Collectivités territoriales 134298 
Etablissements publics 159766       
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Conclusion : 
 
Quand on dit que la masse salariale dans le public 
représente 11,30% du PIB (alors que ce chiffre 
représente uniquement les salaires des 
fonctionnaires et les agents de l’Etat dans le 
budget général) pour tirer la conclusion erronée 
qu’il s’agit d’une pléthore, on contredit en fait 
inconsciemment la politique déclarée de l’Etat. 
En lisant les chiffres et rien qu’en s’alignant sur 
l’Allemagne, le Maroc doit doubler ses effectifs 
s’il veut rendre des services de qualité à ses 
citoyens. Donc, ce ne sont pas les effectifs qui 
sont exagérés mais ce sont soit les salaires qui 
sont élevés soit le PIB qui est très maigre. 
 
Par ailleurs, le contrat ne doit plus se cantonner 
dans le rôle d’accessoire de la gestion de carrière 
c’est-à-dire qu’on ne fait appel au contrat que 
lorsqu’il y a un manque de spécialités ou en 
attendant de doter les nouvelles structures de 
nouveaux statuts. Il doit devenir l’outil de base si 
on veut introduire des pratiques de recrutement 
plus flexibles, réduire l’importance de 
l’ancienneté, faciliter la mobilité, lier la 
rémunération à la performance, réviser les 
particularités en matière de retraite… 
Il doit aussi revêtir des formes variées pour 
satisfaire les besoins les plus divers : 
Contrat d'apprentissage, contrat de 
professionnalisation, Contrat Nouvelles 
Embauches, Contrat de Travail Temporaire 
(CTT), Contrat de Travail à Temps Partiel, 
Contrat à Durée Déterminée, Contrat à Durée 
Indéterminée, Contrat de travail Intermittent 
(CDII)  
 
D’ici là, le contrat a un grand chemin à parcourir 
avant la fin de cette période de transition qui 
parait s’éterniser. 

 
------------------------------------------------------- 

La contractualisation, une voie 
pour l’acquisition des compétences 

 
Par Mme AALLALI Rachida, chercheur en 

sciences de gestion 
--------------------------------------------------- 

Pour la première fois, un chapitre entier de la 
nouvelle constitution de 2011 a été consacré à 
la bonne gouvernance. L’action publique 
devra désormais délivrer des services publics 
de qualité avec de profondes mutations des 
valeurs et des principes : égalité, adaptabilité,  
Parité, genre, subsidiarité….Une gouvernance 
équilibrée  

 

Requiert un management des ressources 
humaines qui permet le développement des 
compétences professionnelles. C’est ainsi que 
l’administration publique marocaine s’est 
engagée dans un vaste chantier de 
modernisation. Celui-ci  ne pourra être mené 
sans l’appui d’un encadrement impliqué qui 
jouerait le rôle d’ambassadeurs autonomes, 
compétents, reconnus, valorisés et catalyseur 
du changement. Les facteurs traditionnels 
d’attractivité de l’administration ne peuvent 
pas s’appliquer à tous les profils : existe-t-il 
aujourd’hui encore un prestige social attaché 
à la fonction publique ? La contractualisation 
ne semble pas être une voie pour l’acquisition 
de compétences distinctives ?  
 
En effet, le management des ressources 
humaines et en particulier la GPEC en tant 
que dispositif d’acquisition et de 
développement des compétences  est encore 
en phase embryogenèse. La GPEC se heurte 
encore au scepticisme qui entoure les 
conditions de sa mise en œuvre et à la 
prégnance d’une gestion statutaire et juridique 
des fonctionnaires. La contractualisation 
permettra de moduler les effectifs en fonction 
des besoins réels quantitatifs et qualitatifs et 
des contraintes budgétaires. Ainsi, la 
contractualisation aura comme impact positif 
une élévation assez nette des rémunérations 
octroyées, mais surtout une meilleure gestion 
des ressources humaines. Cette voie offrira de 
plus larges possibilités de promotion aux 
meilleurs, ouvrira la porte de sortie aux 
incompétents et minimisera les contraintes en 
termes  des recrutements et des améliorations 
salariales en rapport avec la performance.  

 
Néanmoins, l’administration est marquée par 
la suprématie du concept « statut », c’est ainsi 
qu’il faudrait veiller à un fonctionnement 
synergique entre les fonctionnaires titulaires 
et les contractuels en vue de créer une 
alchimie et une complémentarité entre les 
compétences individuelles. Certes, la diversité 
de compétences individuelles est une richesse 
mais elle peut être source de tensions par 
discrimination entre groupes sociaux. C’est 
pourquoi, il faut instaurer une culture 
d’écoute réciproque et cultiver le sentiment de 
faire partie d’un tout où il s’agit bien de 
travailler ensemble pour atteindre des 
objectifs partagés par tous et définis de 
manière collective. 
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  ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Recherche doctorale dans le domaine  du sport : 

La gouvernance territoriale des politiques publiques sportives au Maroc 
Par Abderrazak El Akari, Cadre responsable au Ministère de la jeunesse et du sport 

----------------------------------------------------------------------------- 
La Faculté des Sciences de l’Education à Rabat a 
abrité la soutenance d’une thèse de doctorat 
intitulée « la gouvernance territoriale des 
politiques publiques sportives au Maroc » 
préparée par le chercheur Abderrazak Elakari et 
codirigée par les professeurs  Mohamed Guedira 
(Université Mohammed V) et Mohammed Farid 
Dadouchi (Directeur de la promotion du sport 
scolaire). Au terme de quatre heures de débats 
constructifs le Jury a attribué au chercheur la 
mention très honorable avec recommandation de 
publier la thèse compte tenu de son originalité et le 
respect des conditions scientifiques exigées. 
A signaler que l’objectif escompté à travers cette 
thèse est d’étudier le mode de gouvernance 
territoriale des politiques publiques sportives au 
Maroc, d’identifier, plus particulièrement, les 
acteurs territoriaux impliqués dans la gestion du 
sport, leur mode d’interaction et enfin d’analyser 
les paramètres qui concourent à l'élaboration d'une 
politique publique territoriale dédiée au sport. 
 
La problématique de la recherche appréhende la 
situation de crise du sport national, en focalisant 
l’intérêt sur la place du sport en tant que 
composante des politiques publiques territoriales, 
et sur le degré d’implication des acteurs territoriaux 
et le mode de gouvernance appliqué. 
Quant à l’hypothèse de la recherche elle part du 
postulat selon lequel le faible intérêt porté au sport 
dans les politiques publiques territoriales, la 
multiplicité d’intervenants et devant le manque de 
structure de coordination, créent un déficit 
d’articulation et de cohérence des politiques 
publiques dédiées au sport, rendent le potentiel 
sportif du territoire sous exploité et son impact sur 
la population modeste. 
Pour vérifier l’hypothèse le travail de recherche a 
opté pour une approche par triangulation, en faisant 
recours aux outils de recherche suivants : 
� L’enquête par questionnaire administrée à 

une population source composée de 156 
acteurs impliqués dans la gestion du sport au 
niveau de quatre régions du Maroc afin 
d’identifier les acteurs territoriaux, leur 
domaine d’intervention et leur mode 
d’interaction  

� L’étude de cas de la Région Rabat-Salé 
Zemmour Zaer pour analyser les politiques 
publiques dédiées au sport, les structures créées 
permettant la convergence des efforts des acteurs et 
l’élaboration des politiques cohérentes et enfin les 

instruments de gouvernance visant à mutualiser les 
ressources des acteurs territoriaux ;  
� L’entretien : pour dégager les appréciations et 
les points de vue des responsables territoriaux sur 
la gouvernance territoriale du sport à leur niveau. 
Parmi les idées saillantes qui ressortent de la 
recherche, dans son volet théorique, nous retenons 
que: 
� L’approche par l’acteur et les structures, 
permet de saisir le lien existant entre les réformes 
institutionnelles et la conduite des politiques 
publiques par les acteurs politiques et 
administratifs au niveau territorial; 
� Le contrôle de l’action publique notamment 
territoriale n’est plus l’apanage de la seule 
puissance étatique qui constituait auparavant 
l’architecte d’un ordre hiérarchique.  
� Les acteurs, tout en préservant leur autonomie, 
ne peuvent réaliser des objectifs stratégiques, sans 
entrer en relation d’interdépendance avec d’autres 
acteurs locaux, visant à l’institutionnalisation des 
mécanismes de construction de l’action publique. 
La thèse a identifié des dysfonctionnements relatifs 
à la gouvernance territoriale du sport, notamment 
les éléments suivants : 
� La difficulté à cerner les paramètres 

déterminants du sport au niveau territorial 
� La perception réductrice des acteurs locaux 

quant au rôle du sport au sein du territoire ; 
� La multiplicité d’intervenants menant parfois 

au chevauchement d’attributions; 
� Le déficit d`articulation et de cohérence des 

politiques publiques dédiées au sport ; 
� L’absence d’une vision globale participative et 

intégrée du projet sportif au niveau territorial. 
� Afin de rendre le sport un facteur qui participe 

au développement du territoire, la thèse 
propose de: 

� Créer le lien entre le sport et le projet de 
développement globale du territoire ; 

� Assurer la convergence des politiques 
publiques sportives territoriales; 

� Institutionnaliser l’action publique sportive 
territoriale ; 

� Modifier le cadre juridique stimulant la 
promotion du sport au niveau territorial; 
� Renforcer le rôle dévolu aux Collectivités 
Territoriales dans la promotion du sport.  
A rappeler que le jury a été composé des 
professeurs Rachid Saif Belhaj (Président), 
Mohammed Guedira (Rapporteur), Mohammed 
farid dadouchi, Ahmed fal Merkazi et Mohammed 
Kaach en tant que membres. 
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Bulletins Officiels  juillet-septembre- octobre 2015 
 

 
A/ Lois ordinaires  
 

� Université Al Quaraouyine- Réorganisation, B.O n°6374 du 2 juillet 2015 
� Fondation Mohammed VI des Ouléma africains.-création, B.O n° 1-15-75 du 24 juin 2015  
� Mines : dahir portant promulgation de la loi relative aux mines, B.O n°6384 du 6 août 2015 
� Office national de l’électricité et de l’eau potable, B.O n°6384, du 6 Août 2015 
� Crédit populaire du Maroc.-Réforme, B.O n°6384 du 6 août 2015 
� Instance nationale de la probité, de la prévention et de la lutte contre la corruption, BO 

n°6388 du 20 août 2015 
� Code électoral. B.O du 3 septembre 2015 
� Accord relatif aux mesures du ressort de l’Etat du port visant à prévenir, contrecarrer et 

éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée, adopté par la Conférence de 
l’ONU pour l’alimentation et l’agriculture 

� Chambres professionnelles, BO n° 6400, du 1er octobre 2015 
� Régime de l’assurance maladie obligatoire de base des étudiants, BO, n° 6400 du premier 

octobre 2015. 
       
 

     B/  Conventions  
 

� Convention de coopération judicaire en matière civile entre le Royaume du Maroc et la 
Bosnie-Herzégovine, B.O n°6392 du 3 septembre 2015 

� Note d’entente de coopération dans le domaine de la fonction publique (service civil) et la 
modernisation de l’administration entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le 
gouvernement du Royaume de Bahreïn, B.O n°6392 du 3 septembre 2015 

� Accord entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement de la communauté 
française de Belgique sur le statut juridique des établissements scolaires belges à programme 
d’enseignement de la Fédération Wallonie-Bruxelles au Maroc, B.O n°6392 du 3 septembre 
2015. 

� Convention entre le Royaume du Maroc et la République d’Estonie d’éviter la double 
imposition et de prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, B.O n°6392 du 3 
septembre 2015 

� Accord de siège entre le gouvernement du royaume du Maroc et le Comité international de la 
Croix-Rouge, B.O n°6392 du 3 septembre 2015 

� Gouvernement du Royaume du Maroc et gouvernement de la république de cote d’ivoire, 
B.O n°6392 du 3 septembre 2015 

 
 

      Badia Baddag, 
 Chef du Département du CFD à l’ISA 

 SG de l’OMAP. 
 
 
 

11. Vient de paraître 


